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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Baccalaureat
Question écrite n° 17576

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les conditions dans lesquelles
se sont deroulees les epreuves du baccalaureat au lycee francais Charles-de-Gaulle de Londres. Les candidats
ont, en effet, trouve au debut des epreuves une proposition de recompense presentee par un etablissement
bancaire (Le Monde, 8 juillet 1994). S'il est normal qu'un etablissement bancaire, ou une entreprise fasse des
propositions aux laureats du baccalaureat, de telles pratiques ne sauraient etre admises, semble-t-il, dans le
cadre meme des examens. Il lui demande de lui preciser la suite qu'il envisage de reserver a l'examen de ce
dossier.

Texte de la réponse

Depuis quelques annees, un etablissement bancaire francais installe a Londres recompense les laureats de la
mention « tres bien » du baccalaureat, au lycee Charles-de-Gaulle, par un versement financier assorti de l'offre
d'un stage dans la banque et d'un pret pour etudes. Cette operation est traditionnellement annoncee dans le
journal du lycee dans les semaines qui precedent l'examen. A la session de juin 1994 et a la suite d'une erreur
de manipulation, des feuilles d'annonce de l'operation « mentions tres bien » ont ete melangees aux feuilles de
brouillon mises a la disposition des candidats. Cependant, cette fausse manoeuvre n'a pas perturbe le
deroulement normal des epreuves. Il sera evidemment demande a l'avenir a ce centre d'examens de veiller a ce
que ne se reproduise pas ce type d'incident qui, par ailleurs, ne peut en aucun cas entacher la reputation de
serieux et de qualite du lycee francais Charles-de-Gaulle de Londres.
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